
Etablissement Public
Foncier de Lorraine

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 07 MARS 2018

Délibération N'Jl^ j Ç) Q ?

ADHESION à l'ADIL de la Moselle

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret  73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le programme d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

autorise le directeur général à adhérer à l'ADIL de la Moselle,

- autorise le directeur général à verser une cotisation de 308   au titre de l'année 2018.
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Le président du Conseil d'Administration,

^K>
Julien FREYBURGER
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Biaise GOURTAY


